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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant : 
 

L’application de la présente loi fait l’objet d’un rapport au Parlement dans l’année qui suit 
sa promulgation. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’ensemble des dispositions de la loi fera l’objet d’un rapport au Parlement dans l’année 
qui suit la promulgation de la loi. Ce rapport permettra d’apprécier si l’équilibre proposé dans la loi 
est satisfaisant et d’évaluer l’impact des dispositions législatives, tant sur les filières de création et 
leurs distributeurs que sur les industries technologies. 

 

 

 

 

 

 

 

 


